
L’ an deux mille douze, le premier juin, à 19 heures, les membres de l’association se sont 
réunis au gîte communal « Bourthaïre » sur convocation du conseil d’administration en date 
du deux mai deux mille douze.

L’assemblée générale est présidée par M. Loubet Jean-Pierre en sa qualité de Président de 
l’Association Jacquaire d’Arancou ;
Le  secrétariat  est  assuré  par  Mme  Dachary  Martine  en  sa  qualité  de  secrétaire  de 
l’Association Jacquaire d’Arancou ;
Membres du Conseil d’Administration présents : M. Louis Duval, M. Jean-Louis Peyrebrune, 
Mme Mendivé Annie, Mme Steinmetz Christiane, Mme Moral Chantal, Mme Maïté Olhasque.
Membres du Conseil d’Administration absents et excusés : 0

Après avoir salué la présence de M. Bordes Alexandre, Maire d’Arancou, ainsi que celle de 5 
conseillers municipaux et de la secrétaire de Mairie, le Président remercie les 60 adhérents 
qui assistent à cette assemblée, dont certains sont venus de  loin et salue la présence de 
M. Portail Jean correspondant du journal Sud-Ouest.
Puis, lecture de l’ordre du jour de la réunion est faite :

• Rapport moral ;
• Rapport financier ;
• Budget prévisionnel 2013 ;
• Prévisions animations 2012/2013 ;
• Le mot de Monsieur le Maire ;
• Questions diverses ;
• Apéritif/Grillades.

RAPPORT MORAL :

Avant de commencer son rapport moral le Président se réjouit de la très forte participation 
à cette AG qui est un encouragement pour le travail bénévole des membres du Conseil 
d’Administration  et  rappelle  que  l’assemblée  générale  n’est  pas  une  simple  formalité 
administrative annuelle mais qu’elle est un moment important dans la vie de l’association. 
C’est l’occasion d’échanges et de discussion  avec les administrateurs qui s’occupent au 
quotidien  de  faire  vivre  l’association,  de  participation  aux  décisions  prises  et  de 
propositions,  de  rencontres  entre  adhérents  qui  font  connaissance  ce  jour  là,  et  de 
convivialité.
Deux  adhérents  ont  d’ailleurs  profité  de  cette  AG  pour  démarrer  aujourd’hui 
symboliquement leur chemin vers Santiago. En effet, Christiane et Patrick, feront ce soir 
leur première halte. Ils sont partis en vélo de Mouguerre en fin d’après-midi et devraient 
arriver pendant l’AG.  

Arancou le 04 juin 2012

PROCES-VERBAL
 de l’assemblée générale 
ordinaire du 01 juin 2012
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Le Président propose de faire un rapide récapitulatif des activités et des diverses actions 
depuis la dernière assemblée en juin 2011, mais avant de débuter ce résumé il tient à 
remercier tout particulièrement M. Portail Jean le correspondant du journal Sud-Ouest qui a 
couvert tous les évènements qui vont être rappelés. 

Rappel des activités     :  

13 juillet 2011
Beaucoup de monde autour de Dominique Caron pour la réception de son tableau offert à 
la commune d’Arancou. Intitulé « on the road to Compostelle » il représente le paysage 
verdoyant et vallonné que voit le pèlerin lorsqu’il parvient à l’entrée d’Arancou. 
Jean Portail  a joliment écrit  dans le journal sud-ouest :  «  Plutôt habituée à créer des 
œuvres  abstraites  ou  des  natures  mortes  Dominique  a  laissé  parler  le  ressenti  de  sa  
mémoire pour exprimer l’ouverture du marcheur épris du mouvement du relief, premières  
éminences avant la montagne, tout est tellement beau et vert ici ».

30 septembre 2011
Mme Morgane Dachary, docteur en préhistoire, la responsable de la campagne de fouilles 
2011 de la grotte « Bourouilla » a présenté les résultats au gîte « Bourthaïre » entourée 
des fouilleurs de son équipe. On a donc trouvé cette année des mandibules de cerf, des 
restes de harfang, des harpons avec des barbelures, également des dessins sur des os de 
petite  taille.  La  poursuite  d’autres  travaux  de  recherches  continuera  en  septembre 
prochain. 
Cette soirée organisée et présentée par Mme Oyhénart a été suivie d’un buffet offert par 
l’ASPEA.  

16 octobre 2011
Journée « Sportive, Musicale et Gastronomique » organisée pour la première fois et en 
collaboration avec les amis de Saint-Jacques des Landes et avec les communes de Sorde 
l’Abbaye et d’Arancou.
Elle a connu un franc succès avec 130 marcheurs au départ et 160 personnes dans l’église 
d’Arancou pour le concert, et encore plus pour l’apéritif/grillades…
Nous avons ainsi pu tisser quelques liens avec les responsables de la voie de Tours qui 
gèrent  les  gîtes  en  amont  et  qui  peuvent  maintenant  faire  notre  publicité  auprès  des 
pèlerins qui s’arrêtent chez eux.
 
Semaine de Noël 2011
L’AJA s’est associée à l’action menée par l’ASPEA et les enfants du village pour décorer la 
place du village. Un investissement en guirlandes électriques (185 Euros) avait été fait en 
2010 pour illuminer 3 façades du gîte. Cette fin d’année 2011 nous avons investi 150 Euros 
pour illuminer la quatrième façade (côté départementale). Le décor mis en place par les 
enfants et les lumières le soir donnent un air de fête au centre-bourg et des échos très 
favorables ont été rapportés. 
Le mercredi avant Noël les enfants du village se sont retrouvés au gîte pour un goûter 
préparé et offert par l’ASPEA.

Printemps 2012
Le concert qui devait avoir lieu à l’église d’Arancou dans le cadre des « saisons de la culture 
du printemps » a été annulé faute de subvention accordée par le Conseil Général. Trop 
cher pour les finances de l’AJA.

2



18 avril 2012
A la demande de l’Office de Tourisme de Bidache l’AJA a organisé une journée découverte 
du territoire au profit des autocaristes des départements 64, 40 et 65. 
Le circuit  proposé est appelé « escapade gourmande sur le chemin de Saint-Jacques ». 
Sous la conduite de Bénédicte Maisonnave, raconteuse de Pays, il présente les villages de 
Came (Musée de la chaise) d’Arancou (Eglise et grotte Bourouilla) Bergouey (Moulin sur la 
Bidouze) et Viellenave (Eglise) et les produits du terroir (Ferme Brukiza, Porc noir gascon, 
Conserves Mariete dou Mouli).
Le café d’accueil et le déjeuner de midi sont assurés par Daniel Oyharçabal et se déroulent 
au gîte « Bourthaïre ».
Il  semblerait  que cette initiative de l’OT de Bidache soit  appréciée puisque depuis son 
lancement il y a quelques mois plus de 150 personnes y ont participé.
Une très bonne opportunité pour les producteurs locaux et pour le gîte qui se fait connaître. 
  
20 avril 2012
Notre ami Joseph Ithurria, adhérent de l’AJA et peintre amateur, a peint cet automne un 
tableau qu’il a offert à la commune d’Arancou. Cette peinture à l’huile, très colorée, est une 
composition imaginée par l’artiste. Un pèlerin (de dos avec la coquille) passe devant une 
maison du village (la  maison du « Bure ») et  monte vers  l’église  d’Arancou juchée au 
sommet d’un petit promontoire. 
Beaucoup  d’amis  de  Joseph  (plus  de  70)  avaient  répondu  à  son  invitation  et  ont 
chaleureusement applaudi son travail.
La soirée s’est poursuivie autour d’une paëlla géante offerte et préparée par l’AJA.
Ainsi après celles de Dominique Caron et d’Annette Duval une troisième œuvre orne déjà 
les murs de la bibliothèque du gîte.   

01 juin 2012     :  
C’était aujourd’hui.
Nous avons eu le plaisir d’accueillir pour la deuxième année consécutive l’arrivée du rallye 
« touristico-culturel » organisé par l’Université du Temps Libre d’Anglet.
Le circuit passait par plusieurs villages du Pays Basque intérieur et particulièrement de la 
vallée  de  l’Arberoue  et  la  destination  finale  à  trouver  était  le  gîte  « Bourthaïre ».  Les 
organisateurs avaient préparé de nombreuses questions à partir des informations trouvées 
sur les deux sites internet de la Mairie d’Arancou et de l’AJA.
Une  bonne  publicité  pour  le  gîte  qui  a  été  visité  ce  jour  là  par  une  cinquantaine  de 
personnes.
     
Fonctionnement du gîte :

Equipement :
L’objectif de cette troisième année d’ouverture du gîte était de poursuivre son équipement.
Principaux investissements :
3 spots électriques dans la bibliothèque ;
des étagères de rangement dans le grenier ;
décorations extérieures de Noël ;
vaisselle, verres ;
matériel de cuisine.
couvres-lits :
Le coût total de ces investissements se montant à : 4.000 Euros
L’année 2013 devrait voir un ralentissement dans l’investissement, le gîte est aujourd’hui 
bien équipé.
A ce jour, 21.000 Euros d’investissement ont été réalisés. 
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Entretien :
Les bricoleurs-bénévoles se sont retrouvés le vendredi 17 février 2012 pour un week-end 
d’entretien : aménagements extérieurs, petit bricolage, peinture, lasure, électricité pour les 
hommes et grand nettoyage pour les dames.
Cet entretien annuel est indispensable et continuera sous cette forme tant que le nombre 
de bénévoles sera suffisant. Tous sont chaleureusement remerciés et il est précisé que la 
porte reste ouverte à tous ceux qui veulent rejoindre l’équipe.
Depuis le 01 avril  2012, l’entretien des espaces verts autour du gîte est assuré par M. 
Jean-Marc Hitta d’Escos, nouvel employé communal qui a remplacé M. Roger Dachary qui a 
fait valoir ses droits à la retraite. Le Président remercie chaleureusement M. Dachary pour 
le  travail  accompli  (applaudissements  de  l’assemblée)  et  il  invite  ce  dernier  à  venir 
renforcer le groupe des bricoleurs lors des petits et gros travaux à venir.

Taux d’occupation du gîte :
C’est  une très grosse satisfaction  et cette  troisième année confirme le bon départ  des 
années précédentes.
Les groupes :
Le  site  internet  continue  à  être  très  visité  et  le  bouche  à  oreille  fonctionne  à  plein. 
Beaucoup de demandeurs se recommandent d’anciens locataires ou ont connu le gîte en 
qualité d’invité.           
Mariages, baptêmes, réunions de familles, anniversaires, séminaires, groupes de sportifs et 
associations se succèdent.
Une  troisième  année  très  encourageante  qui  approche  les  10.000  Euros  de  recette 
hébergement hors pèlerins.
Certains  groupes  ont  pris  leurs  habitudes  et  reviennent  maintenant  chaque  année, 
réservant leur date un an à l’avance. 
L’impossibilité d’assurer les demandes en hébergement en ½ pension reste (et restera) un 
handicap.  La  solution  des  traiteurs  est  la  seule  solution  que  l’on  peut  proposer 
actuellement.

Les pèlerins :   
Il y a eu une légère augmentation, 200 pèlerins se sont arrêtés pour une nuit, ce qui par 
rapport au nombre recensé à Saint Jean Pied de Port représente 1 pèlerin sur 5.
L’ouverture  du  nouveau  gîte  communal  de  Cagnotte,  même  s’il  n’est  pas  encore  très 
connu, est une bonne chose. Situé à environ 24 km il représente l’étape moyenne idéale 
pour  le  pèlerin.  Les  pèlerins  qui  dorment  à  Sorde  l’Abbaye  vont  en  général  jusqu’à 
Bergouey (étape de 19 km) ou Viellenave (étape de 21 km) ou Saint-Palais (étape de 32 
km). Ceux qui s’arrêtent à Arancou sont soit des « petits marcheurs » de Sorde l’Abbaye 
ou arrivent de Dax (grands marcheurs) de Peyrehorade, de Cagnotte ou de Saint Cricq du 
Gave. 
La co-habitation des groupes avec les pèlerins n’a posé aucun problème jusqu’à présent, 
ces derniers ayant de toute façon une chambre qui leur est réservée. En outre deux lits 
sont disponibles à la Mairie pour les pèlerins qui préfèrent être seuls.
Dans la mesure du possible, les W.E. où le gîte est réservé pour des groupes importants les 
pèlerins sont invités à poursuivre leur route jusqu’à Bergouey.   
La mise à disposition gratuite de café et de thé est particulièrement appréciée des pèlerins
(cela  représente  un  peu moins  de  1  Euro  par  adhérent  et  par  an).  Les  pèlerins  sont 
informés  que  cette  petite  attention  leur  est  offerte  par  les  adhérents  de  l’Association 
Jacquaire.
La petite épicerie de dépannage est également très appréciée. Une nouveauté depuis cette 
année 2012, pour les pèlerins qui en font la demande et qui sont au moins quatre, M. 
Oyharçabal leur livre au gîte des plateaux repas pour 10 Euros.
Des hospitaliers (anciens pèlerins) se portent régulièrement volontaires pour venir passer 
quelques jours ou semaines à Arancou afin d’aider l’AJA à accueillir les pèlerins. 
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Ainsi cette année vont se succéder en juin, juillet, août et septembre  Jean Bachelier et 
Anne-Marie Bruno-Collet. En cas de besoin, d’autres sont disponibles en liste d’attente.   
Les messages laissés sur le Livre d’OR témoignent de la reconnaissance des pèlerins et 
sont particulièrement élogieux sur les qualités humaines des personnes chargées de les 
accueillir.

Installation  de  3  tables  de  pique-nique  pour  les  pèlerins  de  passage  sur  le 
territoire d’Arancou.
L’AJA, par l’intermédiaire du Syndicat Nive-Adour-Ursuya,  a présenté en 2010 un dossier 
pour obtenir la réalisation de tables de pique-nique.
Le Conseil Général, en 2011, a financé dans sa totalité l’achat de 3 tables. Elles ont été 
livrées et attendent d’être mises en place.
La proposition suivante est faite à l’assemblée :
Installer ces tables à l’entrée, au centre, et à la sortie du village, sur le chemin emprunté 
par les pèlerins.
Les emplacements pourraient être :
1/ à l’entrée du village sur les hauteurs d’Arancou, dès que le pèlerin débouche face aux 
Pyrénées.
(ce terrain étant privé le Président prendra contact avec le propriétaire du terrain).
2/ au centre du village, derrière l’église (terrain communal).
3/ à la sortie du village, en haut de la côte à droite sur le bord de la D.256 (terrain 
communal).
L’assemblée approuve à l’unanimité cette proposition et charge le président d’effectuer la 
démarche administrative auprès du propriétaire privé et de la Mairie d’Arancou.  
Le Président assure que la demande sera envoyée avant la fin du mois de Juin.
La mise en place sera confiée à M. Jean-Marc Hitta, employé communal, et il se fera aider 
par des adhérents de l’AJA. Spontanément 4 adhérents se portent volontaires. Ils seront 
contactés le moment venu.

La taxe de séjour :
Calculée au réel, elle a été payée pour deuxième fois cette année, au vu des résultats de 
l’hébergement 2011.
Elle se monte à 101,80 Euros.
Le taux d’imposition fixé par la Communauté des Communes est de 0,20 cts d’Euro par 
personne  et  par  nuitée.  Du  calcul  sont  exclus  les  pèlerins  et  les  groupes  issus  de  la 
Communauté des Communes du Pays de Bidache.

Fichier des adhérents :

Le Président fait ensuite le point sur le fichier des adhérents :
• Au 27 mai 2011  , l’Association Jacquaire d’Arancou comptait 219 adhérents.
• 8 ont été radiés durant l’année (2 décès, 2 sur demande, et 4 pour cause de non-

paiement de la cotisation annuelle malgré deux rappels).
• Durant l’année 19 adhésions nouvelles ont été enregistrées.
• Au 01 juin 2012  , l’Association Jacquaire d’Arancou compte 230 adhérents   

Le rapport moral étant terminé, le Président demande à l’assemblée si elle a des questions 
à poser sur les sujets qui ont été abordés.
L’assemblée n’ayant pas de questions, le Président demande à l’assemblée d’approuver ce 
rapport moral. Ce qui est fait à main levée et à l’unanimité. 
le Président propose de passer à l’ordre du jour suivant et donne la parole à la trésorière 
de l’Association pour qu’elle présente le rapport financier :
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RAPPORT FINANCIER :

Mme Mendivé Annie, trésorière de l’Association Jacquaire, fait lecture du rapport financier, 
et détaille les recettes et les dépenses dont le total est récapitulé ci-dessous :

RECETTES :
Total des recettes :                                            14.011,28      Euros

DEPENSES :
Total des dépenses :                                          12.745,25      Euros

BALANCE de l’exercice 2011/2012 :            +   1.266,03   Euros

AVOIR au 31.05.2011 :                                 +   4.094,50   Euros
 
NOUVEL AVOIR au 31.05.2012 :                  +    5.360,53   Euros

+ LIVRET A :                                                   +   1.095,60  Euros

SOIT :                                                           +    6.456,13   Euros

Après  lecture  détaillée  du  rapport  financier  relatif  aux  comptes  de  l’Association  pour 
l’exercice 2011/2012, l’Assemblée Générale approuve le dit document tel qu’il  lui a été 
présenté.
Dès lors, quitus de sa gestion est donné au trésorier pour l’exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

BUDGET PREVISIONNEL 2013

Recettes : les prévisions de recettes pour l’année 2012/2013 restent à la même hauteur 
que l’exercice précédent soit 12.900 Euros.

Dépenses     : pour garder une marge de sécurité les prévisions de dépense sont estimées 
inférieures de 1.900 Euros aux recettes soit 11.000 Euros
Les  dépenses  incompressibles  (téléphone,  assurances,  adhésion  OT,  maintenance  site 
internet et entretien du gîte) se montent à 6.500 Euros.
La ligne « investissements » a été diminuée de 1.500 Euros par rapport au dernier exercice 
et est plafonnée à 1.500 Euros, le gîte est maintenant bien équipé.
La ligne « manifestations » fixée à 2.400 Euros pourra être revue à la baisse en cas de non 
obtention des subventions espérées dans les recettes.
Les dépenses en eau et électricité sont estimées à 3.000 Euros mais sont liées au taux 
d’occupation donc aux recettes. 

Fixation du montant de la cotisation 2013 :
Le  Président  propose  de  fixer  le  montant  de  la  cotisation  de  l’année  2013  qui  sera 
demandée à partir du mois de mai 2013.
Les recettes actuelles apportées par les cotisations permettant d’assurer le fonctionnement 
de  l’AJA  il  suggère  de  maintenir  la  cotisation  au  même tarif,  soit  10  Euros  pour  une 
personne seule et 15 Euros pour un couple.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
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Le sujet financier étant épuisé, le Président propose à l’assemblée de passer à l’ordre du 
jour suivant et invite M. le Maire d’Arancou à prendre la parole :

EXPOSE   de Monsieur le Maire d’Arancou   :

M. Alexandre BORDES remercie tous les adhérents présents d’être venus pour la plupart de 
loin  et  se  dit  chaque  fois  impressionné  de  voir  autant  de  monde  participer  à  cette 
Assemblée  Générale,  et  remercie  l’Association  Jacquaire  pour  son  dynamisme  et  pour 
l’animation qu’elle apporte au village. Il  constate, après le point des adhésions, qu’elle 
atteint maintenant plus du double de la population d’Arancou…  
M. le  Maire  fait  ensuite  le  point  sur  les dossiers de la  mairie  ayant  une relation avec 
l’Association Jacquaire :
Le projet  de la  commune qui était  celui  de l’achat et  de l’aménagement de la  maison 
voisine du  gîte (ancienne auberge du village) est actuellement au point mort. 
Les élections successives de ces derniers mois ont bloqué les dossiers et les projets. 
Il y a toujours une volonté municipale de faire quelque chose de cette maison et d’essayer 
de mener un projet cohérent et complémentaire avec le gîte communal voisin.
En attendant, l’EPFL (Conseil Général), propriétaire de la maison, a prolongé le délai de 
réflexion accordé à la commune de un an.
M. le Maire est conscient de l’importance que l’AJA accorde à ce devenir qui conditionne le 
potentiel de fonctionnement du gîte « Bourthaïre »
Une chose est sûre il faut trouver l’argent et il mettra toute son énergie et ses relations 
pour défendre ce dossier jusqu’au bout.
Si quelqu’un dans l’assistance a de l’argent à investir ou connaît un investisseur potentiel il 
se dit preneur. Un chèque de 200.000 Euros serait apprécié.
Le mois de septembre 2012 devrait voir revenir les chercheurs du CNRS de Mme Morgane 
Dachary pour une nouvelle campagne de fouille dans la grotte « Bourouilla »    
En ayant fini avec son point de situation, il  invite les adhérents  à lui poser toutes les  
questions qu’ils souhaitent. 
Pas de questions, M. le Maire redonne la parole au Président de l’Association Jacquaire.

Le Président remercie M. le Maire et tout le conseil municipal auprès desquels il sait trouver 
du soutien, il rappelle que le devenir de cette maison voisine va être très important dans le 
fonctionnement futur du gîte selon l’option qui sera retenue par la municipalité et  propose 
de passer à l’ordre du jour suivant :

PREVISIONS ANIMATIONS 2012/2013 

Samedi 16 juin 2012 :
Journée nationale du petit patrimoine et des moulins.
Pour  laisser  souffler  ses  bénévoles,  l’AJA  n’a  pas  souhaité  organiser  en  2011  cette 
manifestation.
Personne n’ayant voulu prendre le relais, cette journée n’a pas eu lieu.
Donc  cette  année,  après  un  peu  de  repos,  nous  nous  sommes  portés  candidats  à 
l’organisation.  Nous  remercions  la  commune  de  Bergouey-Viellenave  qui  a  voté  une 
subvention de 450 Euros pour participer aux frais  de l’apéritif/buffet de fin de journée 
organisé dans la salle des fêtes d’Arancou

Dimanche 23 septembre 2012     :  
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Journée « sportive-musicale et gastronomique » 2° édition.
Vu l’énorme succès de la 1° édition en 2011, cette journée est reconduite en 2012 et si le 
succès se confirme elle pourrait devenir un rendez-vous annuel. 
Randonnée organisée entre Sorde l’Abbaye et Arancou avec le concours des Amis de Saint 
Jacques des Landes, elle sera suivie en fin d’après-midi par un concert (gratuit) à l’église 
d’Arancou.  En  première  partie  nous  écouterons  des  contes  et  légendes  pyrénéennes 
contées par un « raconteur de pays », David Bordes,  et  en deuxième partie retour du 
chœur basque « Aizkoa » qui a fait « un tabac » en 2011.  
La journée se terminera au mur à gauche autour d’un apéritif/grillades (libre participation).
PS : le concert n’aura lieu que si la subvention demandée est accordée .

Printemps 2013     :  
Concert ?
Nous ne savons pas à ce jour si le Conseil Général des Pyrénées Atlantiques reconduira son 
opération  « Saisons  de  la  Culture »  pour  l’automne et  le  printemps prochain.  Si  cette 
opération est reconduite avec le même taux de subvention et si les spectacles proposés 
retiennent notre attention et peuvent être joués dans une église, l’AJA prendra en charge 
l’organisation d’une soirée. 

Vendredi 24 mai 2013 :
Assemblée Générale annuelle ordinaire de l’Association Jacquaire.
En raison de la fête des voisins qui retient certains adhérents chez eux, l’AG qui se tenait 
traditionnellement début juin sera maintenant avancée d’une semaine.

Dimanche 16 juin 2013 :
Journée nationale du petit patrimoine et des Moulins.
Elle sera organisée par l’AJA en collaboration avec les communes d’Arancou et de Bergouey 
Viellenave et les associations qui veulent bien se joindre à nous.
Madame Jeanine Poisson, adjointe du Maire de Bergouey, confirme que sa commune a voté 
et versé une subvention afin de financer l’apéritif/buffet servi à Arancou en fin de journée. 

Juillet 2013     :  
(sous toute réserve)
Théâtre dans l’église d’Arancou : « Don Quichotte » par la troupe du Théâtre en Pièces de 
Chartres.
La troupe bien connue et appréciée à Arancou (l’Annonce faite à Marie, Jeanne d’Arc au 
Bûcher) a bien l’intention de trouver les subventions en 2013 pour repartir sur la voie de 
Tours pour une vingtaine de représentations.
Le souhait du Directeur et Metteur en scène Emmanuel Ray : « jouer le dernier spectacle  
de la tournée à Arancou, finir en apothéose dans ce petit village capable de remplir une  
église, et nous reposer quelques jours dans ce gîte moderne et confortable où l’on sent  
fortement l’empreinte du passé ». 
Emmanuel Ray se souvient encore de sa tournée de « Jeanne d’Arc au Bûcher » :
Arancou, avant dernier spectacle : 160 spectateurs. Le lendemain à Saint-Palais dernière 
représentation devant 15 spectateurs…  

Ordre du jour suivant :

QUESTIONS DIVERSES :

Un dernier tour est fait dans l’assemblée pour savoir s’il  faut revenir sur un des sujets 
débattus depuis le début mais personne ne pose de questions.
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CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE :
Le  Président  reprend  la  parole  pour,  avant  de  conclure,  remercier  tous  les  adhérents 
présents à cette AG, remercier les bénévoles qui répondent présents chaque fois qu’ils sont 
sollicités et préciser que toutes les bonnes volontés seront les bienvenues pour la prochaine 
année 2012/2013.   
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, quitus est donné à cette 8° Assemblée 
Générale ordinaire de l’Association Jacquaire d’Arancou et la séance est levée à 21 heure 
30.
Le Président invite l’assemblée à se diriger vers la terrasse du gîte « Bourthaïre » ou un 
apéritif-grillades l’attend dehors. 
De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le Président et le 
Secrétaire.

                                                                    
                                                                                   Fait, à Arancou, le 02 juin 2012

Le Président de l’Association                                Le Secrétaire de la séance 

 Jean-Pierre Loubet                                                    Martine Dachary 
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